
 

COMPTE RENDU DE  

LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 15 JUIN 2023 
 

Convocation du 1er juin 2023 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le quinze-juin à vingt heures, le Conseil Municipal légalement 

convoqué s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Philippe 

DELAPORTE Maire de la commune.  

 

Etaient présents : Monsieur Philippe DELAPORTE, Madame Véronique VINOT, Monsieur 

Alain DEMARY, Monsieur Christophe SECACHE, Monsieur David DUMENIEL, Madame 

Isabelle CUVIER, Madame Frédérique THIEBAULT, Monsieur Cédric SINGLE, Mme Laure 

LABOULAIS, Monsieur Sébastien GUIDEZ. 

 

Absents excusés : Monsieur David BERTRAND (pouvoir Monsieur Philippe DELAPORTE), 

Monsieur Christophe ESNAULT (pouvoir Monsieur Christophe SECACHE), Monsieur 

Maxime PRUVOST et  Monsieur Philippe LEGOIS 

 

Date d’affichage :  22 juin 2023 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Alain DEMARY 

 

Le procès verbal de la précédente réunion est adopté à l’unanimité des membres 

présents. Monsieur Alain DEMARY est désigné secrétaire de séance. 

 

1°) Présentation du dispositif de la participation citoyenne 

en présence de l’Adjudant Diane DUMONT: 
 
           

- Monsieur le Maire présente Madame l’Adjudante Dumont de la Gendarmerie 

d’Abbeville qui est venue évoquer au Conseil municipal le dispositif Participation 

Citoyenne.  

- L’Adjudant Dumont indique ce qu’est la participation citoyenne. Il s’agit d’un contrat 

tripartite entre la municipalité, la Gendarmerie et la Préfecture. Le dispositif prévoit de 

mobiliser les habitants face aux problèmes d’insécurité dans le village et face aux 

difficultés pouvant porter atteintes aux personnes, aux biens ou aux véhicules. Il est 

basé sur un maillage des habitants dans les quartiers pour faire remonter au plus haut 

et rapidement afin de stopper les incivilités. Il doit exister un partenariat Maire, 

gendarme et référents.  

- Après discussion, le conseil décide de se donner un peu de temps avant de prendre 

position sur sa participation ou non au dispositif ; 

 



2°) Décision modificative au budget N°1: 

 
La Trésorerie de Friville Escarbotin demande au Conseil de se prononcer sur une modification 

au budget par décision modificative afin de pouvoir régulariser et corriger des acomptes de 

dépenses liées à l’enfouissement des réseaux (travaux réalisés par la FDE) et les amortir. 

 

Pour cela, il s’agit de prendre une décision modificative de la manière suivante : 

RI : 36439 € en 21538 

DI : 36439 € au 204182 

 

Après délibération, le Conseil municipal donne son accord. 

 

 

3°) Festivités à venir lors des 3 prochains mois: 

 
     Monsieur Le Maire évoque les prochaines manifestations du village : 

- 17-18 juin 2023 : Fête locale 

- 1er juillet 2023 : Kermesse du RPI au Stade 

- 2 juillet 2023 : Tournoi de sixte 

- 14 juillet 2023 : festivités 

- 28 juillet 2023 : spectacle du centre de loisir (à confirmer) 

- 19-20 août 2023 : Vimeu Jazz 

- 2-3 septembre 2023 : Fête de Lambercoourt 

 

4°) Divers:  
 

- Tirage au sort des jurés d’assisses : 

 

Lite Principale : Mathieu PAROIELLE, Margaux FOUBET, Frédéric DUMENIEL 

Liste supplémentaire : Christine VASSEUR et Frédéric BERZIN 

 

 

- FDE : Convention borne recharge électrique : 

 

Monsieur le Maire indique que la convention Commune - FDE 80 a été signée cette semaine 

pour l’installation d’une borne sur la Place en ce qui concerne la recharge des véhicules 

électriques. Son installation devrait intervenir prochainement. 

 

- Délibération Concession cimetière : reprise des droits enregistrement timbres: 

 

-  Suite à la disparition des timbres d’enregistrement sur les concessions funéraires, un 

montant de 175 € est sur les comptes d’attente de la Trésorerie. Cela représente 

l’équivalent 7 concessions. La Trésorerie demande au Conseil de délibérer afin que ce 

montant revienne dans les caisses de la commune. 

Après délibération, le conseil vote en faveur de cette demande. 

 

 



- Dons d’arbres: 

 

 Suite aux travaux d’enfouissement des réseaux effectués par la FDE 80 et dans 

l’opération compensation carbone, il est proposé par la FDE 80 de replanter des arbres 

en dons pour compenser le bilan carbone de ces travaux. Le Conseil accepte cette 

opération et aidera à replanter des arbres fruitiers sur le territoire (cerisier-poirier-

pommier-prunier) 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et aucune question diverse des membres du conseil n’étant 

intervenue, la séance est levée à 22 heures 45 

 

 

 

Conseillers Municipaux Présents

/Absents 

Signature 

Philippe DELAPORTE Présent  

Véronique VINOT Présent  

Alain DEMARY Présent  

Christophe SECACHE  Présent  

David BERTRAND Absent Procuration 

Christophe ESNAULT Absent Procuration 

David DUMENIEL Présent  

Maxime PRUVOST Absent Absent 

Isabelle CUVIER Présent  

Frédérique THIEBAULT Présente  

Sébastien GUIDEZ Présent  

Philippe LEGOIS Absent Absent 

Cédric SINGLE Présent  

Laure LABOULAIS Présente  
 


